
 

ANNEXE A-1 
 
AUGMENTATION D’UNITÉS ANIMALES (U.A.) POUR 
UNE UNITÉ D’ÉLEVAGE EXISTANTE AVANT LE 22 JUIN 2001  
ET AYANT FAIT L’OBJET D’UNE DÉNONCIATION  
ET N’AYANT PAS DÉPASSÉ LE DROIT À L’ACCROISSEMENT PRÉVU À L’ARTICLE 79.2.4 ET SUIVANTS 

DE LA LPTAA 
 
 
Documents à obtenir : 
 
Le demandeur doit fournir un document produit et signé par un professionnel 
compétent, déterminant le paramètre A à la fin du projet et démontrant que le 
paramètre C n’est pas supérieur à celui correspondant à la dénonciation. 
 
Il doit aussi fournir la preuve qu’il s’agit d’une exploitation agricole enregistrée selon 
l’article 79.2.4 de la LPTAA.  
 
Informations à valider : 
 
La demande consiste-t-elle en une augmentation d’unités animales d’au plus 75 ou 
en un nombre total d’unités animales n’excédant pas 225 par rapport au nombre 
d’unités animales déclaré dans la dénonciation ? 
 
Note :  
 
Les distances séparatrices ne s’appliquent pas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
ANNEXE A-2 
 
AUGMENTATION D’UNITÉS ANIMALES (U.A.) POUR 
UNE UNITÉ D’ÉLEVAGE EXISTANTE AVANT LE 22 JUIN 2001  
ET AYANT FAIT L’OBJET D’UNE DÉNONCIATION  



 

ET AYANT DÉPASSÉ LE DROIT À L’ACCROISSEMENT PRÉVU À L’ARTICLE 79.2.4 ET SUIVANTS DE LA 

LPTAA 
OU 
UNE UNITÉ D’ÉLEVAGE EXISTANTE AVANT LE 22 JUIN 2001 
ET N’AYANT PAS FAIT L’OBJET D’UNE DÉNONCIATION 
 
 
Document à obtenir : 
 
Le demandeur doit fournir un document produit par un professionnel compétent 
déterminant tous les paramètres du projet et le calcul des distances séparatrices pour 
chacun des facteurs du paramètre G. Dans le cadre d’un élevage mixte, c’est-à-dire 
lorsqu’il y a plus d’un coefficient d’odeur (paramètre C) et/ou plus d’un type de 
fumier (paramètre D), le calcul doit s’effectuer au prorata de chacun des paramètres.  
 
Informations à valider : 
 
Les distances séparatrices sont-elles respectées entre une unité d’élevage et un 
immeuble protégé, une maison d’habitation et un périmètre d’urbanisation ? 

 Valeur A 
Distances séparatrices 

exigées (en mètres) 

Valeur B 
Distances du projet 

(en mètres) 
Immeuble protégé   
Maison d’habitation   
Périmètre d’urbanisation   

 
Si toutes les distances séparatrices exigées sont nettement inférieures aux distances 
du projet, l’autorisation peut être accordée. 
Toutefois, si une des différences entre les distances calculées du projet (valeur B) et 
les distances séparatrices minimalement exigées (valeur A) est inférieure à 10 %, sans 
être supérieure à environ 10 mètres*, un plan produit et signé par un professionnel 
compétent doit être exigé afin de valider le respect des distances séparatrices 
exigées.  
 

*si (B-A) < (B x 0.1) et < à environ 10 mètres 
 

Note : 
 
Exemple de calcul pour un projet d’augmentation de 30 u.a. en vaches laitières sur 
fumier solide et 20 u.a. de veaux de lait sur fumier solide. Le nombre initial d’u.a. est 
de 90 en production laitière sur fumier solide. 

Paramètre A 120 u.a. vaches laitières fumier solide + 
20 u.a veaux de lait fumier solide 

140 

Paramètre B  407 m 
Paramètre C (120/140 x .7) + (20/140 x 1) 0.742 
Paramètre D (120/140 x .6) + (20/140 x .8) 0.628 
Paramètre E 0.67 0.67 
Paramètre F Pas de toiture 1 
Valeur A - I.P. B x C x D x E x F x 1 127.06 m 
Valeur A – rés. B x C x D x E x F x 0.5 63.53 m 
Valeur A - PU B x C x D x E x F x 1.5 190.60 m 

 
 
 
  

 



 

ANNEXE A-3 
 

TOUT PROJET POUR 
UNE UNITÉ D’ÉLEVAGE APPARUE APRÈS LE 21 JUIN 2001 
ET DONT LE NOMBRE D’UNITÉS ANIMALES TOTAL À LA FIN DU PROJET EST ÉGAL OU INFÉRIEUR À 10  
ET NE COMPRENANT PAS D’ANIMAUX AYANT UN PARAMÈTRE C SUPÉRIEUR À 0,8  
 
 
Informations à valider : 
 
Les distances séparatrices sont-elles respectées entre une unité d’élevage et un 
immeuble protégé, une maison d’habitation et un périmètre d’urbanisation? 
 

 Valeur A 
Distances séparatrices 

exigées (en mètres) 

Valeur B 
Distances du projet 

(en mètres) 
Immeuble protégé   
Maison d’habitation   
Périmètre d’urbanisation   

 
Si toutes les distances séparatrices exigées sont nettement inférieures aux distances 
du projet, l’autorisation peut être accordée. 
Toutefois, si une des différences entre les distances calculées du projet (valeur B) et 
les distances séparatrices minimalement exigées (valeur A) est inférieure à 10 %, sans 
être supérieure à environ 10 mètres*, un plan produit et signé par un professionnel 
compétent doit être exigé afin de valider le respect des distances séparatrices 
exigées.  
 
*si (B-A) < (B x 0.1) et < à environ 10 mètres 
 
Note :  
 
Les distances séparatrices doivent être calculées avec un paramètre E =1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE A-4 
 

TOUT PROJET POUR 
UNE UNITÉ D’ÉLEVAGE APPARUE APRÈS LE 21 JUIN 2001  
ET DONT LE NOMBRE D’UNITÉS ANIMALES TOTAL À LA FIN DU PROJET EST SUPÉRIEUR À 10  
OU COMPRENANT DES ANIMAUX À FORTE CHARGE D’ODEUR 
 



 

 

Documents à obtenir : 
 

Le demandeur doit fournir soit une copie du certificat d’autorisation du MDDELCC, 
soit une copie de l’avis de projet déposé au MDDELCC ou soit une attestation signée 
par un professionnel à l’effet que le projet n’est pas assujetti à un avis de projet ou à 
un certificat d’autorisation du MDDELCC.   
 

Le demandeur doit fournir un document produit par un professionnel compétent 
déterminant tous les paramètres du projet et le calcul des distances séparatrices pour 
chacun des facteurs du paramètre G. Dans le cadre d’un élevage mixte, c’est-à-dire 
lorsqu’il y a plus d’un coefficient d’odeur (paramètre C) et/ou plus d’un type de 
fumier (paramètre D), le calcul doit s’effectuer au prorata de chacun des paramètres.  
 

Informations à valider : 
 

Les distances séparatrices sont-elles respectées entre une unité d’élevage et un 
immeuble protégé, une maison d’habitation et un périmètre d’urbanisation? 

 Valeur A 
Distances séparatrices 

exigées (en mètres) 

Valeur B 
Distances du projet 

(en mètres) 
Immeuble protégé   
Maison d’habitation   
Périmètre d’urbanisation   

Si toutes les distances séparatrices exigées sont nettement inférieures aux distances 
du projet, l’autorisation peut être accordée. 
Toutefois, si une des différences entre les distances calculées du projet (valeur B) et 
les distances séparatrices minimalement exigées (valeur A) est inférieure à 10 %, sans 
être supérieure à environ 10 mètres*, un plan produit et signé par un professionnel 
compétent doit être exigé afin de valider le respect des distances séparatrices 
exigées.  
 

*si (B-A) < (B x 0.1) et < à environ 10 mètres 
 

Note :  
 

Les distances séparatrices doivent être calculées avec un paramètre E =1 
 

Exemple de calcul pour un projet. Le nombre initial d’u.a. n’est pas important, c’est 
le nombre final qui importe 

Paramètre A projet  de 10 u.a. en vaches laitières sur fumier solide et 2 u.a. 
de porcs à l’engraissement sur fumier liquide, 2 u.a. de 
moutons sur litière accumulée et 1 u.a. de poulets à griller. 

15 

Paramètre B  202 m 
Paramètre C (10/15 x .7) + (2/15 x 1) + (2/15 x .7) + (1/15 x .7) 0.739 
Paramètre D (10/15 x .6) + (2/15 x 1) + (2/15 x .06) + (1/15 x .8) 0.627 
Paramètre E 1 1 
Paramètre F (14/15 x 1) + (1/15 x .7) la litière accumulée est dans le bâtiment 

d’élevage qui a une toiture rigide 
0.979 

Valeur A - I.P. B x C x D x E x F x 1 91.63 m 
Valeur A – rés. B x C x D x E x F x 0.5 45.82 m 
Valeur A - PU B x C x D x E x F x 1.5 137.45 m 

 
 
 
  

 



 

ANNEXE A-5 
 
TOUT PROJET  
RELATIF À UN OUVRAGE D’ENTREPOSAGE DES DÉJECTIONS ANIMALES 
 
 
Documents à obtenir : 
 
Le demandeur doit fournir une copie de l’avis de projet déposé au MDDELCC et un 
plan des travaux, signés par un ingénieur.  
 
Note :  
 
L’article 79.2.3 de la LPTAA s’applique.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe A-6 a) 
 
AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT SANS AUGMENTATION D’UNITÉS ANIMALES (U.A.) POUR UNE 

UNITÉ D’ÉLEVAGE EXISTANTE AVANT LE 22 JUIN 2001 ET AYANT FAIT L’OBJET D’UNE 



 

DÉNONCIATION ET N’AYANT PAS DÉPASSÉ LE DROIT À L’ACCROISSEMENT PRÉVU À L’ARTICLE 

79.2.4 ET SUIVANTS DE LA LPTAA. 
 
 
Documents à obtenir : 
 
Le demandeur doit fournir un document produit et signé par un professionnel 
compétent, déterminant le paramètre A à la fin du projet et démontrant que le 
paramètre C n’est pas supérieur à celui correspondant à la dénonciation. 
 
Il doit aussi fournir la preuve qu’il s’agit d’une exploitation agricole enregistrée selon 
l’article 79.2.4 de la LPTAA et indiquer l’occupation sur un plan du bâtiment existant 
et de l’agrandissement.  
 
Informations à valider : 
 
Depuis la dénonciation, y a-t-il eu augmentation d’unités animales ? 
 
Note :  
 
Les distances séparatrices ne s’appliquent pas. 

 
 
 



 

Annexe A-6 b) 
 
AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT SANS AUGMENTATION D’UNITÉS ANIMALES (U.A.) POUR UNE 

UNITÉ D’ÉLEVAGE EXISTANTE AVANT LE 22 JUIN 2001 ET AYANT FAIT L’OBJET D’UNE 

DÉNONCIATION ET AYANT DÉPASSÉ LE DROIT À L’ACCROISSEMENT PRÉVU À L’ARTICLE 79.2.4 ET 

SUIVANTS DE LA LPTAA OU N’AYANT PAS FAIT L’OBJET D’UNE DÉNONCIATION. 
 
 
Document à obtenir : 
 
Le demandeur doit fournir un document produit par un professionnel compétent 
déterminant tous les paramètres du projet et le calcul des distances séparatrices pour 
chacun des facteurs du paramètre G. Dans le cadre d’un élevage mixte, c’est-à-dire 
lorsqu’il y a plus d’un coefficient d’odeur (paramètre C) et/ou plus d’un type de 
fumier (paramètre D), le calcul doit s’effectuer au prorata de chacun des paramètres.  
 
Informations à valider : 
 
Les distances séparatrices sont-elles respectées entre une unité d’élevage et un 
immeuble protégé, une maison d’habitation et un périmètre d’urbanisation ? 

 Valeur A 
Distances séparatrices 

exigées (en mètres) 

Valeur B 
Distances du projet 

(en mètres) 
Immeuble protégé   
Maison d’habitation   
Périmètre d’urbanisation   

 
Si toutes les distances séparatrices exigées sont nettement inférieures aux distances 
du projet, l’autorisation peut être accordée. 

Toutefois, si une des différences entre les distances calculées du projet (valeur B) et 
les distances séparatrices minimalement exigées (valeur A) est inférieure à 10 %, sans 
être supérieure à environ 10 mètres*, un plan produit et signé par un professionnel 
compétent doit être exigé afin de valider le respect des distances séparatrices 
exigées. 
 

*si (B-A) < (B x 0.1) et < à environ 10 mètres 
 

Note : 
 
Exemple de calcul pour un projet d’augmentation de 120 u.a. en vaches laitières sur 
fumier solide et 20 u.a. de veaux de lait sur fumier solide.  

Paramètre A 120 u.a. vaches laitières fumier solide + 
20 u.a veaux de lait fumier solide 

140 

Paramètre B  407 m 
Paramètre C (120/140 x .7) + (20/140 x 1) 0.742 
Paramètre D (120/140 x .6) + (20/140 x .8) 0.628 
Paramètre E 0.67 0.67 
Paramètre F Pas de toiture 1 
Valeur A - I.P. B x C x D x E x F x 1 127.06 m 
Valeur A – rés. B x C x D x E x F x 0.5 63.53 m 
Valeur A - PU B x C x D x E x F x 1.5 190.60 m 

 
  


